Unités Constitutives
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Unité U11

CAPACITES

SAVOIRS

87

SITUATION DE DERANGEMEN

DEF

1 PREPARER LA MANCEUVRE
c3 2 ORGANISER LE SERVICE EN CAS DE SITUATIONS PARTICULIERES
3 ORGANISER LE SERVICE POUR ASSURER LA SECURITE DES VOYAGEURS
1 ASSURER LA SECURITE DU TRAVAIL

2 MANOEUVRER LES INSTALLATIONS D'UN POSTE

3 METTRE EN OEUVRE LES MESURES NECESSAIRES POUR ASSURER LA
PROTECTION

4 MANOEUVRER LES APPAREILS D'INTERRUPTION ELECTRIQUES

5 EFFECTUER LE GRAISSAGE DES APPAREILS DE VOIE

6 REALISER UNE MANOEUVRE

7 VERIFIER LA CONFORMITE

-] REALISER LES ESSAIS DE FREIN

c4 9 ETIQUETER UN ENVO!

10 | METTRE EN OEUVRE LES MESURES PERMETTANT D'ACHEMINER LES
ECRITURES WAGONS

11 REALISER LA SIGNALISATION DES CIRCULATIONS FERRCVIAIRES

12 DONRNER L'AUTORISATION DE DEPART A UNE CIRCULATION FERROVIAIRE

13 ASSURER L'ESPACEMENT DES TRAINS

14 | ASSURER LA SURVEILLANCE DES CIRCULATIONS FERROVIAIRES EN MARGHE

15 METTRE EN (EUVRE LES MESURES NECESSAIRES EN CAS DE SITUATIONS
PARTICULIERES

16 METTRE EN (EUVRE LES MESURES POUR RECEVOIR UNE CIRCULATION
FERROVIAIRE

17 QORIENTER LES VOYAGEURS DANS L'ENCEINTE D'UNE GARE
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Unité U21

CAPACITES SAVOIRS
S1 $2 S3 | s4 S5

[]

1 PREPARER LA MANCEUVRE

ORGANISER LE ‘SERVICEEN CAS.UE SITUATIONS PARTICULIERES

3 ORGANISER LE SERVICE POUR ASSURER LA SECURITE DES VOYAGEURS

1 ASSURER LA SECURITE DU TRAVAIL

2 MANOEUVRER LES INSTALLATIONS ['UN POSTE

3 METTRE EN OEUVRE LES MESURES NECESSAIRES PCUR ASSURER LA
PROTECTION
4 MANOEUVRER LES APPAREILS D'INTERRUPTION ELECTRIQUES

5 EFFECTUER LE GRAISSAGE DES APPAREILS DE VOIE

6 REALISER UNE MANOEUVRE

7 VERIFIER LA CONFORMITE

8 REALISER LES ESSAIS DE FREIN

ca E] ETIQUETER UN ENVOI

10 | METTRE EN CEUVRE LES MESURES PERMETTANT D'ACHEMINER LES
ECRITURES WAGONS
11 REALISER LA SIGNALISATION DES CIRCULATIONS FERROVIAIRES

12 DONNER L'AUTORISATION DE DEPART A UNE CIRCULATION FERROVIAIRE

13 ASSURER L'ESPACEMENT DES TRAINS

14 ASSURER LA SURVEILLANCE DES CIRCULATIONS FERROVIAIRES EN MARCHE

18 METTRE EN C(EUWRE LES MESURES NECESSAIRES EN GAS DE SITUATIONS
PARTICULIERES

16 METTRE EN CEUVRE LES MESURES POUR RECEVOIR UNE GIRCULATION
FERROVIAIRE

17 ORIENTER LES VOYAGEURS DANS L'ENCEINTE D'UNE GARE

TRANSMETTRE DES INFORMATIONS LIEES AU SERVICE
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Unitée U31

CAPACITES !

SAVOIRS

-‘ DETERMINER L‘ CONDITIGNS NECESSAIRES A LA RECERTIQN.D'WN

GIRCUNATION FERRGVAIRE
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Unite U32

CAPACITES

SAVOIRS

S3

S4 |}

c2

DETERMINER L'ETIQUETTE APPROPRIEE A L'EXPEDITION D'UN WAGON OU
D'UN TRAIN

2 DETERMINER LE MODE D'AGHEMINEMENT DES CONTRATS DE TRANSPORT

3 DETERMINER LES ELEMENTS A PRENDRE EN COMPTE POUR ACHEMINER UNE
CIRCULATION FERROVIAIRE

4 DETERMINER LA NATURE DE L'ESSA! DE FREIN A REALISER

s DECIDER DE L'AUTORISATION DE  DEPART D'UNE CIRCULATION FERROVIAIRE

-] DETERMINER LES CONDITIONS NECESSAIRES A LA RECEPTION D'UNE
CIRCULATION FERRCVIAIRE

7 DEFINIR LES MESURES A PRENDRE EN CAS DYACCIDENT DE PERSONNE

8 DEFINIR LES MESURES A METTRE EN OEUVRE EN CAS DE SITUATIONS
PARTICULIERES

9 DEFINIR LES MESURES A PRENDRE PCUR UTILISER LES INSTALLATIONS EN
SITUATION DE DERANGEMENT

10 DEFINIR LES MESURES A PRENDRE POUR ACCORDER DES TRAVALX

METTRE ENDQEUVRE LES MESURES PERMETTANT D'ACHEMINER LES
A g

ECRITURES WAGON!

MENTION COMPLEMENTAIRE « AGENT TRANSPORT EXPLOITATION FERROVIAIRE »



